
AD3E M.C.I.®
 

Vitaminothérapie pour bovins, ovins, équins et volailles 
PRODUIT M.C.I. 

 

COMPOSITION : 
Solution buvable 
Vitamine A (palmitate).................................................................--------- 50 000 UI 
Vitamine D3 (cholécalciférol).......................................................... ------- 5 000 UI 
Vitamine E (acétate)........................................................................... ----------30 mg 
Excipients.q.s.p.......................................................................................---------1 ml 

PROPRIETES PHARMACEUTIQUES : 
La spécialité AD3E est un complexe vitaminique présenté sous forme de solution orale, contenant les 
principales vitamines liposolubles. 
- La vitamine A agit comme facteur de croissance en jouant un rôle important dans l'assimilation des aliments 
et dans le développement des tissus musculaires et osseux. Elle agit également comme facteur anti-infectieux 
en assurant l'intégrité des épithéliums et augmente la résistance aux maladies. 
- La vitamine D3 régularise l'assimilation et le métabolisme du calcium et du phosphore au niveau osseux, c'est 
une vitamine anti- rachitique. 
- La vitamine E agit comme anti- oxydant. Elle intervient dans le métabolisme des matières grasses en 
empêchant la formation des peroxydes d'acides gras insaturés qui lysent la paroi des capillaires sanguins. Elle a 
également un rôle indispensable dans le métabolisme des muscles, des tissus nerveux et dans la reproduction. 

INDICATIONS THERAPEUTIQUES : 
- Augmentation de la résistance aux infections. 
- Antistress lors de transport ou de changements climatiques brusques. 
- Améliore les performances et induit une meilleure fécondité. 
- Prophylaxie et traitement des états de carences en vitamines : Rachitisme, Ostéomalacie et des troubles ou 
déséquilibres alimentaires. 

POSOLOGIE ET MODE D’ADMINISTRATION :  
Voie orale, dilué dans l’eau de boisson. 
---- • Volailles  : 0,5 à 1 litre de concentré pour 1000 litres d'eau de boisson.  
---- • Chevaux et bovins  : 15 à 20 ml par animal par jour.  
---- • Ovins - Porcins  : 5 à 7 ml par animal par jour. 
Durée du traitement : 3 à 5 jours consécutifs. 

CONTRE-INDICATIONS ET EFFETS SECONDAIRES :  
Aucun. 

DELAI D'ATTENTE :   
Viandes et abats : nul. 

PRESENTATIONS : 
Flacons de 250 ml, de 500 ml et de 1 l. 
Bidons de 2,5 l et de 5 l.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


